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I LE CONTEXTE LEGISLATIF 
 
 
L’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme prévoit que l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
(P.L.U.) fasse l’objet d’une concertation du public dans les conditions définies à l’article L.103-3 
du Code de l’Urbanisme. Les modalités de cette concertation doivent être précisées par le 
conseil municipal en vertu de l’article L.103-3 précité, dans la délibération prescrivant 
l’élaboration du P.L.U. 
 

Article L103-2 (Modifié par la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 art.40) 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

 
Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme ; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation 
environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à 
évaluation environnementale ; 

d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 
substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil 
d'Etat ; 

4° Les projets de renouvellement urbain. 

 
Article L103-3 (Modifié par l’ordonnance n°2019-552 du 3 juin 2019 art.14)  

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
 
Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par :  
1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou l'opération 
sont à l'initiative de l'Etat ;  

2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des transports ou 
de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l'opération est à l'initiative de l'une de ces deux sociétés 
;  

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas.  
Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 103-2 ou 
lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités de la 
concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement public compétent. 

 
Article L103-4   

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au 
regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au 
projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 
observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 
 

Article L103-6   
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

 
A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan.  
Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 
du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 
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II LES MODALITÉS DE LA CONCERTATION DÉFINIES DANS LE CADRE DE 
LA RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) DE L’ISLE D’ABEAU 
 
 
La délibération n°2020-086 du Conseil Municipal du 14 décembre 2020 a prescrit la révision du 
Plan Local d’Urbanisme, définit les objectifs poursuivis et fixe les modalités de la concertation 
mise en œuvre à l’occasion de cette procédure, ainsi qu’il suit : 
 
- Ouverture d’un registre pour recueillir les observations du public, tenu à disposition aux 
heures et jours d’ouverture de l’accueil du Service Urbanisme 
- Deux réunions publiques, 
- Deux ateliers participatifs, 
- Une exposition en mairie ou dans un tout autre lieu, 
- une information régulière sur le site internet de la commune ou dans le magazine 
d’informations municipales, 
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III PRESENTATION DES ACTIONS DE CONCERTATION 
 

A -  Présentation du projet dans les publications municipales 
 

1) Les articles dans le bulletin communal 
 
Publication dans le journal n°8 « id’a magazine » automne 2020 : 
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Publication dans le journal n°11 « id’a magazine » hiver 21/22 : 
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Publication dans le journal n°13 « id’a magazine » été 22  
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Publication dans le journal n°15 « id’a magazine » Printemps 23 
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2) Le site internet de la Mairie 
 
Annonce du lancement de la révision du PLU 
 
Le 21 janvier 2021 
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Annonce du 23 février 2022 de la réunion publique de présentation du diagnostic le lundi 7 mars 2022 à 20 heures en salle Rosa Parks  

 
Annonce en actualité de première page le 23 février 2022 de la réunion publique de présentation du diagnostic du lundi 7 mars à 20 heures 

  
Puis mise en ligne du document présenté lors de la réunion publique 
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Annonce du 23 mai 2022 de l’atelier participatif du mardi 14 juin 2022 à 20 heures sur le PADD 

 
Il est à noter que le document présenté lors de la réunion publique du 7 mars 2022 est bien téléchargeable sur le site 
Annonce en actualité de première page du 23 mai 2022 de l’atelier participatif du mardi 14 juin 2022 à 20 heures 
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Annonce le 17 avril 2023 de l’atelier participatif du PLU du 2 mai 2023 à 20h00 « la prise en compte du cadre de vie dans le PLU » salle des 
expositions 

 
A noter que le P.A.D.D. est téléchargeable sur le site internet de la ville de l’Isle d’Abeau 
 

Annonce en actualité de première page du 17 avril 2023 de l’atelier participatif du mardi 2 mai 2023 à 20h00 en salle d’exposition en Mairie de l’Isle 
d’Abeau 

 » 
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Annonce le 9 juin 2023 de la réunion publique du PLU du 27 juin 2023 à 20h00 présentation générale des principes de zonage et des grandes 
orientations 
 

 
A noter que la présentation de l’atelier participatif  du 2 mai 2023 est en ligne sur le site internet de la commune 
 
Annonce actualité le 9 juin 2023 de la réunion publique du PLU du 27 juin 2023 à 20h00 présentation générale des principes de zonage et des 
grandes orientations 
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3) Réseau Social 
 
Publication du 23 février 2022 annonçant la réunion publique du 7 mars 2022 
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Publication du 31 mai 2022 annonçant l’atelier participatif sur le PADD du 14 juin 2022 à 20h00 en salle des expositions 
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Publication du 9 juin 2022 annonçant l’atelier participatif sur le PADD du 14 juin 2022 à 20 H 00 en salle des expositions 
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Publication du 27 février 2023 diffusant le document du PADD 
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Publication du 17 avril 2023 annonçant l’atelier participatif du 2 mai 2023 à 20h00 Salle des Expositions, relatif à la prise en 
compte du cadre de vie dans le PLU 
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Publication du 15 juin 2023 sur Facebook annonçant la réunion publique du 27 juin 2023 
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Publication Facebook renvoyant sur le site internet de la commune rappelant la présence du registre et de l’exposition 
permanente 
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4) . Panneaux Lumineux 
 
Affichage du lancement de la révision du PLU du 10 février 2021 au 2 juillet 2021 : 

 
 
Un affichage sur les panneaux lumineux a été effectué entre 8 et 15 jours avant chaque réunion publique, au même moment que la parution dans 
la presse, l’affichage sur les bâtiments communaux ou leurs panneaux réservés à cet effet, accessibles et ouverts au public, relayé sur le site 
internet de la commune et sur le réseau Social de la commune. 
Exemple d’affichage et  clichés relatifs aux réunions publiques annoncées sur les panneaux lumineux : 
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5) Les articles dans le journal local 
 
Outre les informations légales comme la parution du 20 janvier 2021 ci-dessous dans le journal « Le Dauphiné » de la prescription de la révision 
du PLU, ainsi que les annonces préalables d’information relatives à l’organisation de réunions publiques ou d’ateliers participatifs, d’autres articles 
ont été publiés : 
 
ANNONCES LEGALES 

 
 
24 février 2022 information sur la réunion publique qui aura lieu le 7 mars 2022 à 20H00 en Mairie relative à la procédure et au diagnostic 
 

 



Page 23 sur 41 
 

6 mars 2022 rappel de l’information sur la prochaine tenue de la réunion publique du lendemain 7 mars à 20h00 

 
Le 13 mars 2022 retour sur la réunion publique du 7 mars 2022 
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Article du Dauphiné Libéré en date du 27 mai 2022 annonçant l’atelier participatif du 14 juin 2022 relatif au P.A.D.D. 

 
 
Article du 17 juin 2022 de retour sur l’atelier participatif du PLU portant sur le PADD organisé le 14 juin 2022 en soirée à partir de 20h00 
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Quelques clichés de la tenue des ateliers participatifs du 14 juin 2022 sur le PADD : 

 
 
Article du Dauphiné Libéré en date du 29 juin 2022 relatif au débat sur le PADD lors du Conseil Municipal du 27 juin 2022 
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Annonce du Dauphiné Libéré du 15 avril 2023 des ateliers participatifs du 2 mai 2023 à 20h00 en salle des expositions concernant la prise en 
compte du cadre de vie dans le PLU 

 
 
Annonce du Dauphiné Libéré du 19 avril 2023 des ateliers participatifs du 2 mai 2023 à 20h00 concernant la prise en compte du cadre de vie 
dans le PLU 

 
 
Article du 30 avril 2023 sur le journal local « Le Dauphiné Libéré » 
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Quelques photographies prises lors de cet atelier du 2 mai 2023 : 

 

 
 
 
Annonce du Dauphiné Libéré du 12 juin 2023 sur la réunion publique du mardi 27 juin 2023 à 20h00 
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Article du Dauphiné Libéré du 1er juillet 2023 retour sur la réunion publique du 27 juin 2023 

 
 
Quelques photographies prises lors de cette réunion publique du 27 juin 2023 : 
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6) Les affichettes 
A chaque étape, lancement de la procédure, réunions publiques, ateliers participatifs, PADD, une affichette a été réalisée, sur le modèle suivant : 

 
Les affichettes ont été apposées : 
- sur les panneaux extérieurs du Service Urbanisme, 
- sur les fenêtres du bâtiment (pour une visibilité de l’extérieur), 
- sur les portes du Service Urbanisme, 
- à l’accueil de la Mairie 
- sur les panneaux d’affichages ou les portes d’accès aux groupes scolaires communaux, à la Police Municipale, Centre d’Animation COLUCCI, 
point d’information jeunesse et tous les autres services municipaux où un affichage est possible. 
Exemple ci-dessous affichage sur la porte d’entrée de l’école élémentaire de la Peupleraie de l’annonce de l’atelier participatif du 14 juin 2022 : 
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7) Une Plaquette – un Flyer 
 
La plaquette : publication spécialisée de format A4 pratique en recto-verso en libre accès à l’accueil général de la mairie et à 
l’accueil du Service Urbanisme : 

 

 
 
Le Flyer 
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8) L’affichage « à la porte de la Mairie » sur les panneaux de l’affichage réglementaire 
 

Dès la délibération du 14 décembre 2020 prescrivant la révision du PLU adoptée et de retour du contrôle de légalité, elle a été affichée sur les 
panneaux d’affichage extérieurs relatifs au Conseil Municipal, mais aussi sur ceux du service urbanisme de la commune. 
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RECAPITULATIF DES OPERATIONS : 
 
A chaque réunion publique et atelier participatif, un affichage préalable 15 jours avant la réunion, a été réalisé : 
 

- sur les panneaux extérieurs du Service Urbanisme, 

- sur les fenêtres du bâtiment (pour une visibilité de l’extérieur), 

- sur les portes du Service Urbanisme, 

- à l’accueil de la Mairie 

- sur les panneaux d’affichages ou les portes d’accès aux groupes scolaires communaux, à la Police Municipale, Centre d’Animation COLUCCI, 
point d’information jeunesse et tous les autres services municipaux où un affichage est possible. 
 
 
 
 

 
De même, chaque réunion publique a été annoncée à l’avance sur le site internet et sur le réseau social Facebook de la Mairie, sur les 
panneaux lumineux disposés en plusieurs quartiers de la commune, et par les publications (papier et en ligne) sur le journal local « Le Dauphiné 
Libéré ». 
 
A la suite de chaque réunion publique, le dossier présenté a été mis en ligne sur le site internet de la commune,  
 
Et mis à la disposition du public au Service Urbanisme de la commune ainsi que dans le dossier contenant le registre de concertation du public 
disponible à l’accueil général de la commune, ouvert depuis le 19 janvier 2021. 
 
Dès la délibération adoptée et de retour du contrôle de légalité, un encart a été inséré sur le site internet de la commune (cf page 10) 
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B - Mise à disposition du public d’un dossier de concertation 
accompagné d’un registre 
 

Dès la délibération adoptée et de retour du contrôle de légalité, elle a été mise à 
disposition dans un dossier de concertation comportant un registre ouvert à cet 
usage exclusif le 19 janvier 2021. 
 
 

 
 

Le registre est directement disponible à l’accueil général de la commune (entouré en jaune 
sur la photo ci-dessus) 
 

6 inscriptions dans le registre (accompagnées ou non de courrier libre) : 
 

- Souhait que soit limitée l’urbanisation du quartier de Pierre-Louve (deux inscriptions 
dans le registre à ce sujet) 

- Revendique le passage de ses terrains en zone urbanisable, alors qu’ils ont 
toujours été en zone agricole (deux demandes en ce sens sur des terrains situés dans 
des quartiers différents) 

- Demande le passage de certaines parcelles actuellement urbanisables, en zone 
naturelle, vu l’intérêt écologique de la zone, 

- Demande la sécurisation des déplacements piétons sur le secteur Saint Germain et 
des « abris-bus ». 

 

1- Les demandes adressées à la commune sous forme courrier Papier (1) : 
 

- Demande à ce qu’il n’y ait plus aucune contrainte à la pose de panneaux 
photovoltaïque, « sans exception » 

 
2- Les demandes adressées à la commune sous forme Electronique (4) : 

 

- Demande la protection d’un moulin situé dans le quartier du Lombard, 

- Sollicite la possibilité de peindre en blanc les toitures  

- Souhaite la création de zones pour l’implantation d’habitat démontable, 

- Demande l’arrêt de l’urbanisation sur le quartier de Pierre Louve 
 
 
Au final, 11 sollicitations ont été reçues en Mairie de l’Isle d’Abeau. Chaque demande a été 
examinée méticuleusement, de façon à bien intégrer les demandes, la justification des 
demandes et l’impact de ces dernières sur le projet de Plan Local d’Urbanisme.  
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C - Les réunions publiques, ateliers participatifs et ateliers 
thématiques 
 

1 - Réunions Publiques et Ateliers Participatifs 
 
Ces rencontres ont été l’occasion d’informer le public sur ce qu’est un PLU, de 
présenter l’ensemble du travail de diagnostic, les objectifs et enjeux du territoire, mais 
aussi de recueillir les observations des habitants lors des ateliers participatifs, 
confronter les points de vue de chacun en fonction de ses priorités et choix, afin de 
construire collectivement un outil d’aménagement qui corresponde à ses habitants. 
 
Deux réunions publiques sur les deux prévues ont été organisées, en soirée (à partir de 
20h00 en Mairie 12, rue de l’Hôtel de Ville à l’Isle d’Abeau. 
 
Deux ateliers participatifs sur les deux prévus ont été organisés, en soirée (à partir de 
20h00 en Mairie 12, rue de l’Hôtel de Ville à l’Isle d’Abeau. 
 
Ces réunions et ateliers ont été précédés de communications dans la presse, sur le site 
internet et sur le réseau social de la commune et par voie d’affichage en Mairie, sur les 
panneaux d’affichages ou les portes d’accès aux groupes scolaires communaux et aux 
services municipaux où un affichage est possible, ainsi que sur les panneaux lumineux 
d’information de la ville. 
 
La fréquentation est fluctuante sachant que la première réunion s’est tenue en période 
sanitaire de protection, (entre 24 personnes à la première réunion et 35 personnes à la 
dernière réunion). Les débats qui se sont déroulés lors de ces rencontres ont été très 
satisfaisants et ont permis à chaque participant d’exprimer ses souhaits, remarques et 
sollicitations. 
 
- La première réunion publique a eu lieu le 7 mars 2022 à 20h00 en salle Rosa Parks 
en Mairie 12 rue de l’Hôtel de Ville à l’Isle d’Abeau, et portait sur la première phase du 
P.L.U. : Le cadre de l’étude et le diagnostic environnemental. 
 
- Puis un atelier participatif a eu lieu le 14 juin 2022 à 20h00 salle d’exposition en 
Mairie 12 rue de l’Hôtel de Ville à l’Isle d’Abeau, et portait sur le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (P.A.D.D.),  
 
- Un second atelier participatif a eu lieu le 2 mai 2023 à 20h00 en salle des 
expositions en Mairie 12 rue de l’Hôtel de Ville à l’Isle d’Abeau, et portait sur la prise en 
compte du cadre de vie dans le PLU  
 
- La dernière réunion publique eu lieu le 27 juin 2023 à 20h00 en Salle Rosa Parks à 
la Mairie 12, rue de l’Hôtel de Ville à l’Isle d’Abeau et portait sur la présentation 
générale du zonage et des grandes orientations 

 
 

2 - Ateliers Thématiques 
 
En outre, des ateliers thématiques ont eu lieu, auxquels ont été invités 
systématiquement les membres de la Commission Urbanisme – Grands projets 
innovants (Elus majoritaires et de l’opposition), et, suivant les thématiques, diverses 
instances et professionnels experts : 
 
- le 2 décembre 2021, objet : « Environnement, Grand Paysage et Paysage Urbain ; 
associant le SCOT Nord Isère, la DDT, les ABF de l’UDAP, l’EPAGE de la Bourbre, 
Communauté d’Agglomération CAPI Pôle Environnement, Département de l’Isère, 
SAFER), APIE, LPO). 
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- le 9 décembre 2021, objet : « Développement Economique et Agriculture » 
associant le SCOT Nord Isère, la DDT, la Chambre d’Agriculture, la Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat, la Chambre de Commerce et d’Industrie Nord Isère, 
Communauté d’Agglomération CAPI (Pôles Agriculture, Développement Economique, 
Développement Durable, Aménagement, Office du Tourisme), SAFER, Union des 
Commerçants de l’Isle d’Abeau, la LPO, l’APIE. 

- le 16 décembre 2021 à 10h00 « Dynamiques démographiques et résidentielles, 
Foncier » associant le SCOT Nord Isère, la DDT, la Communauté d’Agglomération 
CAPI Pôle Aménagement, Pôle Mission Habitat, les Notaires locaux (de l’Isle d’Abeau 
et communes environnantes) , les promoteurs locaux (idem), Agences Immobilières, 
Bailleurs Sociaux. 

- le 16 décembre 2021 à 14h00, objet : « Dynamiques urbaines, Fonctionnement 
urbain, Mobilités », associant le SCOT Nord Isère, la DDT, Département de l’Isère, 
Communauté d’Agglomération CAPI Pôles Aménagement, Voirie-espaces publics, 
éclairages, Association PERIDA, 
 

 
Ateliers thématiques en groupe restreint : membres de la Commission Urbanisme – 
Grands projets innovants (Elus majoritaires et de l’opposition). 
 
- le 15 septembre 2022 : « Règlement : Destinations et sous-destinations » 
 
- le 19 septembre 2022 : « Règlement : Formes Urbaines » 
 
- le 26 septembre 2022 : « Règlement : Environnement de la construction » 
 
- le 4 novembre 2022 : « Règlement : Aspect extérieur des constructions » 
 
 

La Commission Municipale Urbanisme – Grands projets innovants : 
 
La délibération 2020-078 du Conseil Municipal du 14 décembre 2020 a adopté la formation 
de la Commission Municipale « Urbanisme – Grands projets innovants » », dont les 
membres ont été désignés par la délibération n°2020-079 de ce même Conseil Municipal. 
Elle s’est réunie le 25 janvier 2021 avec, entre autre à son pour ordre du jour : la révision 
du PLU. 
 
Elle a été associée à tous les ateliers thématiques et un point d’information et d’étape est 
réalisé lors des réunions de la Commission Municipale « Urbanisme – Grands projets 
innovants » et notamment les 29 novembre 2021, 21 mars 2022, 13 juin 2022, 
21 septembre 2022, 23 mars 2023 et 16 juin 2023. et continuera de l’être jusqu’à la fin de 
la procédure.  
 
Il est à relever qu’un débat a eu lieu au sein du conseil municipal lors de la séance du 
27 juin 2022 sur les orientations du projet d’aménagement et de développement durable 
(PADD) ; 
 
Les Personnes Publiques Associées 
 
Elles ont été invitées en continu lors de la phase diagnostic pour des ateliers thématiques, 
puis : 
 

- Réunion de présentation du PADD 
- Réunion de présentation du projet réglementaire 

 
Enfin, 2 réunions techniques complémentaires ont été organisées : l’une avec le SCOT, 
l’autre associant le SCOT et la DDT. 
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D – L’exposition en Mairie 
 
Trois panneaux ont été réalisés qui reprennent l’ensemble des thématiques abordées. 
 
L’exposition se tient dans le hall central de l’accueil de la Mairie de l’Isle d’Abeau, au 
niveau de l’aire l’attente du public (flèche rouge – le registre est face à l’entrée générale 
(flèche jaune). 
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Elle commence par le panneau n°1 qui présente le diagnostic (notamment l’environnement 
et le paysage, le fonctionnement et le développement urbain, les activités économiques) et 
les enjeux qui en découlent (Les points forts, les sensibilités, points de vigilance et 
principaux enjeux). 
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Le P.A.D.D. fait l’objet du panneau n°2 (les grandes orientations : Trouver un équilibre 
entre la nécessaire production de logements, la maîtrise du développement et la qualité 
résidentielle, Valoriser l’espace urbain et organiser des mobilités moins pénalisantes pour 
l’environnement, l’Isle d’Abeau une commune active où la diversité économique 
accompagne le développement démographique, préserver et valoriser les patrimoines qui 
font le caractère de la commune et engager plus fortement le développement urbain dans 
la qualité environnementale et énergétique). 
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Enfin, le panneau n°3 est consacré à la traduction graphique et réglementaire du 
P.A.D.D. : les principales zones du PLU. Il fait également la synthèse du nouveau 
règlement avec la prise en compte accrue de la végétalisation et du traitement paysager, 
de la maîtrise de l’imperméabilisation des sols et des enjeux écologiques et la présentation 
des points forts du nouveau PLU. 
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IV BILAN GLOBAL DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 
 
Un projet de territoire s’établit comme une co-construction et ne peut être mené sans ses 
habitants, c’est ainsi qu’ont été définies des modalités de concertation approuvées dans la 
délibération du Conseil Municipal du 14 décembre 2020. 

 
N’oublions pas que cette révision s’est déroulée en période sanitaire particulière, mais qui a 
néanmoins permis une fréquentation suffisante des réunions publiques, en accord avec les 
mesures particulières de respect des distances et de protection individuelles notamment, 
 
Cette concertation est le moyen d’informer le public et de lui permettre de réagir dès le stade 
des études préalables et ainsi d’associer les habitants en amont des décisions en s’appuyant 
sur un large débat public. A ce jour elle a revêtu la forme suivante : 
 

- 2 réunions publiques, 

- 2 ateliers participatifs 

- 4 ateliers thématiques élargis (DDT, SCOT, Communauté d’Agglomération, 
Département, ABF, Chambres Consulaires, Associations de commerçants, Association 
diverses (UCIA, APIE, LOP…), Notaires, Promoteurs immobiliers, Agences 
immobilières…, 

- 4 ateliers thématiques restreints (membres de la Commission Urbanisme – Grands 
projets innovants (Elus majoritaires et de l’opposition) 

- 2 réunions avec l’ensemble des Personnes Publiques Associées 

- 2 réunions techniques complémentaires ont été organisées : l’une avec le SCOT, 
l’autre associant le SCOT et la DDT 

- 7 points d’informations lors des réunions de la commission municipale Urbanisme – 
Grands Projets Innovants », 

- 3 panneaux d’exposition 

- La mise en ligne d’informations relatives à la concertation sur le site internet de la 
commune 

- La mise en ligne d’informations relatives à la concertation sur le réseau social de la 
commune 

- la diffusion d’informations dans le bulletin municipal. 

- la diffusion d’informations dans le journal local 

- des affichages en Mairie et sur les portes ou panneaux d’affichages dédiés de la 
plupart des bâtiments publics et groupes scolaires 

- des messages sur les affichages lumineux de la commune. 

 
Le bilan de la concertation mise en œuvre à l’occasion de l’élaboration du projet de PLU, dont 
les modalités correspondent à celles qui ont été définies par la délibération du Conseil 
Municipal du 14 décembre 2020, a permis la prise en compte des demandes et observations 
émises par le public, dans leur grande majorité. 
 

Afin de réaliser ces objectifs, un travail important a été effectué : la démarche de 
révision du PLU a fait l’objet d’un reportage sur le magazine municipal « i’da hiver 
21/22 ». Plusieurs ateliers thématiques associant des acteurs privilégiés (PPA) ainsi 
que des professionnels des domaines concernés ont été organisées, afin de compléter 
par de la matière concrète et pragmatique les diagnostics. Ces derniers, une fois 
finalisés ont été présentés lors d’une réunion publique (le 7 mars 2022), mis en ligne 
sur le site de la commune et suivi d’une publication sur le journal local « Le Dauphiné » 
d’un article paru le 13 mars 2022 (retour sur la réunion publique du 7 mars 2022 cf 
page 23). Ces « états des lieux » ont permis d’élaborer le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (P.A.D.D.). Il a fait l’objet d’un atelier participatif le 
14 juin 2022, d’un débat public au cours de la séance du conseil municipal du 
27 juin 2022, de deux reportages sur le magazine municipal et « i’da été 2022 » et ..  
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« i’da printemps 2023 » et d’un article du journal local « le Dauphiné Libéré » en date 
du 29 juin 2022 (relatif au débat sur le PADD lors du Conseil Municipal du 27 juin 2022 
cf page 25) et a été présenté aux Personnes Publiques Associées (PPA). L’étape 
suivante concernait la traduction graphique et réglementaire du PADD. Des ateliers 
thématiques restreints ont été organisés avec les membres de la Commission 
Urbanisme – Grands projets innovants (Elus majoritaires et de l’opposition) et un 
atelier participatif, organisé le 2 mai 2023, annoncé notamment par un article du 
30 avril 2023 sur le journal local « Le Dauphiné Libéré » (cf page 26) et les moyens 
d’information communaux. Il a permis de prendre en compte les remarques et l’intérêt 
de la population sur les instruments que le PLU met à la disposition des communes 
pour améliorer la qualité du cadre de vie et notamment à l’Isle d’Abeau. A l’issue ces 
consultations, la finalisation des documents relatifs au règlements (graphique et écrit) 
et aux OAP en a autorisé la communication d’abord aux Personnes Publiques 
Associées, puis à la population le 27 juin 2023, lors de la dernière réunion publique, 
suivie d’un Article du Dauphiné Libéré du 1er juillet 2023 (retour sur la réunion publique 
du 27 juin 2023 cf page 28). 

 
L’ensemble des remarques qui ont été recueillies au cours de ces réunions publiques, ateliers 
participatifs et ateliers thématiques élargis, ont pu être ensuite débattues au sein du groupe de 
travail et lors des derniers ateliers thématiques restreints de septembre à novembre 2022 
permettant de faire évoluer le projet suite à leurs analyses. 
 
Les échanges avec les Personnes Publiques Associées, tout au long de la procédure, 
permettent également d’associer leurs priorités et objectifs en cohérence avec le projet 
communal. En outre, des réunions techniques avec le SCOT et associant le SCOT et la DDT 
ont également été organisées. 
 
Le public s’est emparé de la procédure : de nombreuses communications téléphoniques ont eu 
pour objet de l’information générale, puis ciblées sur les parcellaires de propriétaires et leurs 
zonages futurs, mais aussi sur les installations solaires, la peinture de toitures en blanc…  
 
D’autres personnes se sont déplacées au Service Urbanisme pour consulter le registre et les 
pièces à leur disposition, ou bénéficier d’informations plus ciblées. 
 
Les sollicitations se sont concrétisées, en matière de droit des sols, par 7 demandes (registre, 
courrier papier, courrier électronique) qui ont été examinées. Il a été fait droit à la plupart des 
demandes qui correspondent au projet du Plan Local d’Urbanisme de la commune. Les 4 
autres demandes étant hors champs d’intervention du PLU ou en incompatibilité avec les 
orientations du SCOT. 
 
Cette concertation a permis aux habitants et à toutes personnes intéressées de comprendre et 
mieux connaître cet outil ainsi que l’ambition de la municipalité en matière d’aménagement du 
territoire Lilot. 
 
Ce bilan est entériné par la délibération du Conseil Municipal en date du 11 septembre 2023. 

 



Publication : 19 septembre 2023 
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